
Investir dans la santé, les droits et l’avenir 

 
Croissance économique et développement durable 

 

Des bénéfices économiques énormes ont été réalisés dans le monde depuis la Conférence 

internationale sur la population et le développement (CIPD) de 1994 et le premier objectif du 

Millénaire pour le développement, réduire de moitié la pauvreté mondiale, reste réalisable. Mais la 

crise et la récession dans lesquelles s’enfonce actuellement l’économie mondiale compromettent ces 

bénéfices, surtout dans les pays en développement, et se traduisent par une montée du chômage, une 

réduction des ressources budgétaires consacrées aux services et une volatilité des prix de la nourriture 

et des produits de base. Cela se produit dans le contexte d’une poursuite de la croissance 

démographique et d’une accélération du changement climatique. 

 

La situation actuelle 

> On estime que la pauvreté baissera en 2009, mais dans les pays en développement, le nombre de 

personnes vivant avec moins de 1,25 USD par jour (sur la base du pouvoir d’achat de 2005) dépassera 

d’environ 55 millions les prévisions établies avant le début de la crise économique actuelle.
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> Une étude menée sur 48 pays estime que la proportion de personnes vivant en dessous du seuil de 

pauvreté aurait reculé d’un tiers si le taux de natalité avait baissé de 5 pour mille pendant les années 

1980.
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> Dans de nombreux pays en développement, les emplois féminins sont concentrés dans les industries 

manufacturières travaillant pour l’exportation, et les femmes font partie des premières victimes d’un 

ralentissement du commerce mondial. Les coupes pratiquées dans les budgets publics nuisent 

également aux femmes car ce sont elles qui exercent le plus d’emplois dans les secteurs de 

l’éducation, de la santé et des services sociaux et qu’elles susceptibles d’être couvertes par 

l’assurance-chômage.
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> La Banque mondiale attire l’attention sur le fait que la crise économique pourrait entraîner une 

augmentation de la mortalité infantile et maternelle, du taux d’abandon scolaire chez les filles et de la 

violence à l’égard des femmes, bloquant ainsi les progrès en matière d’égalité et de responsabilisation 

des femmes.
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> L’impact qu’une population donnée exerce sur l’environnement est complexe, car l’utilisation des 

ressources par habitant est très variable. Les États-Unis, par exemple, ne représentent qu’environ 5 % 
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de la population mondiale mais consomment environ 25 % de l’énergie mondiale et produisent des 

rejets de CO2 égaux à cinq fois la moyenne mondiale.
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> Les pays en développement ont généralement les taux de croissance démographique les plus élevés 

et l’environnement le plus fragile, alors qu’ils ne disposent pas des ressources financières, politiques 

et managériales pour relever ces défis.
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> Dans l’équation du changement climatique, la population est un « multiplicateur » important, car 

elle intensifie la vitesse, l’échelle et l’envergure, à la fois des causes premières et des effets du 

changement climatique mondial.
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> La population des 50 pays les plus pauvres va plus que doubler d’ici 2050 et atteindra 1,7 milliard 

d’habitants. La quasi-totalité de l’augmentation mondiale nette est concentrée dans les zones urbaines 

des pays en développement.
8 

> En milieu rural, la fragmentation des terres, l’érosion des pentes et la dégradation des sols 

contribuent à la pauvreté, à la faim et à la migration. 

> La croissance anarchique rapide des villes exerce une pression énorme sur les écosystèmes locaux et 

dépasse souvent les ressources environnementales disponibles. Des millions de personnes vivent dans 

des bidonvilles sans logement décent ni services de base, y compris l’eau propre et l’assainissement.
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> On estime qu’entre 2000 et 2030, la population urbaine mondiale aura augmenté de 72 % et que la 

superficie bâtie des villes de 100 000 habitants et plus pourrait s’accroître de 175 %%.
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> En dépit des progrès importants réalisés pour augmenter la proportion de la population ayant accès à 

l’eau saine et à l’assainissement de base, près de la moitié de la population des pays en 

développement n’est pas raccordée à un réseau d’assainissement. 

> En Afrique subsaharienne, la proportion de la population ayant accès à l’assainissement n’a que peu 

augmenté entre 1990 et 2006, passant de 26 % à 31 %. L’Asie orientale est, elle aussi, très en retard. 

 

L’engagement de la CIPD 

Un principe central de la CIPD est que la taille, le rythme de croissance, la pyramide des âges et la 

répartition rurale-urbaine de la population d’un pays sont déterminants pour ses perspectives de 

développement et le niveau de vie des pauvres. Le Consensus du Caire s’est aperçu qu’investir dans 

les ressources humaines – et donner aux femmes et aux hommes l’éducation, l’égalité des chances et 

les moyens de choisir le nombre d’enfants, l’espacement et la date des naissances – pouvait aider les 

populations concernées à sortir du piège de la pauvreté. 

Le paragraphe 3 du Programme d’action de la CIPD stipule : « L'intégration de la population aux 

stratégies économiques et de développement accélérera le progrès vers le développement durable et la 

réduction de la pauvreté et contribuera à la réalisation des objectifs démographiques et à une meilleure 

qualité de vie pour la population. » 

 

Domaines d’action 

> La « durabilité environnementale » -- l’aptitude à créer indéfiniment une base saine de ressources 

naturelles dont toutes nos vies dépendent – est une notion essentielle pour réagir au changement 

climatique. Les citoyens du monde entier doivent avoir une réflexion globale associant le changement 

climatique, la durabilité environnementale et la population. Cette approche multiforme n’est pas 

pratiquée actuellement.
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> Les pays recherchant des bénéfices économiques doivent réduire les taux de fertilité et de mortalité 

en investissant dans des soins de santé universels, portant également sur la santé reproductive, ainsi 

que dans l’éducation et l’égalité entre les sexes.
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> La crise économique actuelle accule un nombre croissant de personnes à la pauvreté et incite les 

gouvernements à faire des coupes claires dans les budgets de la santé, de l’éducation et des autres 

services. Les décideurs devraient riposter par des politiques qui s’appuient sur le rôle d’acteur 

économique des femmes, qui investissent traditionnellement les revenus disponibles dans l’avenir de 

leurs enfants. 

> Les gouvernements et les donateurs devraient briser la spirale de la pauvreté en investissant environ 

3 USD par habitant dans les pays à revenu faible : pour des soins maternels de base accessibles à 

toutes les femmes enceintes, prévoyant notamment une assistance qualifiée (médecin ou sage-femme) 

pendant l’accouchement, la planification familiale post-partum et les soins néonatals de base. Cela 

éviterait la majeure partie des décès maternels, des millions de cas de maladie et d’infirmité et au 

moins le décès de 1,5 million d’enfants en bas âge par an.
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> Les considérations démographiques devraient toujours être intégrées aux stratégies de 

développement. 

> Les pays à la démographie très jeune doivent garantir aux jeunes l’accès aux programmes de santé 

reproductive et d’éducation qui leur permettront de gérer les grossesses en fonction des ressources 

dont ils disposent, afin de rompre la transmission de la pauvreté chronique d’une génération à l’autre. 

> Les inégalités et les obstacles dont sont victimes les femmes au travail doivent être éliminées et il 

faut encourager et renforcer la participation des femmes dans l’élaboration et la mise en œuvre des 

politiques. Il doit en être de même de leur accès aux ressources productives, à leur aptitude à posséder 

des terres et de leur droit à l’héritage. 

> Les gouvernements doivent investir dans la promotion, le suivi et l’évaluation de l’éducation et du 

développement des compétences des femmes et des jeunes filles ainsi que les droits juridiques et 

économiques des femmes. 

> La communauté internationale devrait garantir une aide économique aux pays en développement et 

aux pays à économie de transition pour les aider à éradiquer la pauvreté et réaliser un environnement 

durable. 
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